
Stev CKEL 
B • f? m estre 

Mondorf-les-Bains, le 2 octobre 2025 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME 

Modification  ponctuelle  du Plan  d'Aménagement Général (MOPO  PAG)  à  
Mondorf-les-Bains « Domaine  Am Park  » (MOPO  PAG  « Domaine  Am Park  »)  

Il est porté à  la  connaissance  du public  qu'en sa  séance du 2  juin  2025 le  conseil 
communal a  approuvé  le  projet  de modification  ponctuelle  du Plan 
d'Aménagement Général (MOPO  PAG)  à Mondorf-les-Bains  cc  Domaine  Am Park  », 
proposé  par le  collège  des  bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le bureau 
d'études 4urba S.à r.l.. 

La décision a été approuvée par Monsieur le Ministre des Affaires intérieures le 
18 septembre 2025, réf.: 15C/027/2025, mopo  PAP QE  20093/15C, en application de 
l'article 18 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal 
et le développement urbain. 

La décision est publiée et affichée parla présente dans les formes prévues par l'article 
19 de la loi précitée et en application de l'article 82 de la loi communale modifiée du 
13 décembre 1988. 

Le dossier est à la disposition du public à la maison communale, où il peut en être pris 
copie sans déplacement. 

Mention de la décision et de sa publication sera faite au Mémorial, ainsi que dans le 
bulletin communal distribué périodiquement à tous les ménages. 

En exécution de l'article 16 de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de 
procédure devant les juridictions administratives, un recours en annulation devant les 
juridictions de l'ordre administratif peut être introduit contre la présente dans les trois 
mois qui suivent la notification de la décision aux parties intéressées ou le jour où ces 
derniers ont pu en prendre connaissance. 

Clau•Ine G-GUILL 
Sec - aire co unale 

Administration communale de Mondorf-les-Bains 
1, place des villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Bains Tél 23 60 55 - 1 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Bains Fax 23 60 55 - 29 

COMPTES BANCAIRES : BILL LU39 0023 1220 2140 0000 BILLLULL -  BOLL  LU92 0030 0250 0109 0000 BGLLLULL 
BCEE LUI 1 0019 8901 1300 7000 BCEELULL - CCPL LU42 1111 0010 8316 0000 CCPLLULL - CCRA LU 10 0090 0000 2140 1708 CCRALULL 



    
EXTRAIT DU REGISTRE 

aux délibérations du conseil communal 
de Mondorf-les-Bains    

Gemeng Munneref       

Séance publique du 02.06.2025 

Présents : 

Date de l'annonce publique de la séance : 27.05.2025 

Date de la convocation des conseillers : 27.05.2025 

Mesdames et Messieurs 

Reckel, bourgmestre - Schommer et  Altmann,  échevins - 
Strasser-Beining, Kuhlmann, Lafleur-Rennel, Soares de Almeida, M. Bichler, 
Reuter, P. Bichler, Conter, conseillers - Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents : excusé : 

sans motif : 

Point de l'ordre du jour : 7) 

Objet : Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Général « Domaine Am 
Park » à Mondorf-les-Bains - Approbation du conseil communal 

Le conseil communal, 

Vu  le Plan  d'Aménagement Général  (PAG)  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains tel qu'il  a  été arrêté  par le  conseil  communal en date du 
14.07.2020 et  approuvé  par Madame la  Ministre  de  l'Intérieur  en date du 
02.04.2021,  réf.:  15C/013/2019 et par Madame la  Ministre  de 
l'Environnement,  du  Climat  et du  Développement  durable 
en date du 01.10.2020,  réf.: 82695/CL-mb  et en date du 17.08.2021, 
réf. : 82695/PP-mb ; 

Vu l'évaluation stratégique environnementale  (SUP)  élaborée  par le bureau 
d'ingénieurs-conseils efor_ersa concernant  le  PAG  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des 
bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et 
portant sur plusieurs parcelles à Mondorf-les-Bains situées à l'entrée  du 
Domaine  Thermal et  annexé à  la  présente délibération ; 

Vu l'avis  du 25.02.2025 du  Ministère  de  l'Environnement,  du  Climat  et de la 
Biodiversité, réf. : D3-25-0013-PS/2.3,  informant  les autorités communales que 
le  projet  en question  n'est  pas susceptible  d'engendrer  des incidences 
notables  sur l'environnement dans  le  sens  de la  loi modifiée  du 22.05.2008 
relative  à l'évaluation  des incidences de  certains  plans et programmes  sur 
l'environnement (loi EES)  et  qu'une  analyse plus  approfondie dans  le cadre 
d'un  rapport  sur les  incidences  environnementales n'est donc  pas 
nécessaire ; 

Considérant que partant  des incidences notables  sur l'environnement dans 
le  sens  de la  loi modifiée  du 22.05.2008 relative  à l'évaluation  des incidences 
de  certains  plans et programmes  sur l'environnement (loi EES) ne sont  pas 
prévisibles à travers  la  mise  en oeuvre du  projet  et  que ni une  analyse plus 
approfondie dans  le cadre  d'un  rapport  sur les  incidences 
environnementales, ni une évaluation  des incidences  sommaires (UEP) ne 
sont donc nécessaires ; 

Considérant que  la modification du  PAG  prévoit les changements suivants : 
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• La suppression de la protection en tant que « construction à 
conserver» des dépendances de la Villa Trotyanne dans le cadre de 
la rénovation de l'ensemble, en collaboration avec l'INPA ; 

• L'ajustement  des protections  communales  des  dépendances  de 
l'ancien hôtel  Grand Chef (correction  d'une erreur matérielle) ; 

• Le  reclassement  en zone  mixte villageoise  [Mix-v] des terrains 
actuellement inscrits  en zone  d'habitation  2  [HAB-2]  ; 

• Le  reclassement  en zone  spéciale « Établissement  thermal  » 
[SPEC-Établissement  thermal] du terrain  actuellement inscrit  en zone 
de  bâtiments  et  d'équipements  publics  [BEP]  et de la  parcelle 
2408/5856  actuellement inscrite  en zone  [Hab-2],  destinée à être 
cédée  au  domaine privé  de  l'État ; 

• L'augmentation  des coefficients  d'occupation  du  sol  (COS) pour la 
partie nord  du site (correction  d'une erreur matérielle) ; 

• La suppression de  l'inscription  des  biotopes  et habitats protégés au 
nord  du site,  détruits dans  le cadre de  l'aménagement  du site  ; 

Considérant que  le  projet  de modification vise en  outre à rénover  la  «  Villa 
Trotyanne »  et  à y établir un  nouveau centre  attractif comprenant un 
café-brasserie, des  espaces d'exposition  et  autres  installations  ; 

Considérant que  le  projet ne modifie  pas la  délimitation  de la zone  verte ; 

Considérant que  la  partie écrite  du  PAG  n'est  pas  modifiée ; 

Considérant qu'une procédure  de modification du PAP  approuvé 
« Domaine  Am Park  » est également  en  procédure ; 

Revu sa délibération  du 18.03.2025  portant saisine  du  conseil  communal 
dans  le cadre de la modification  ponctuelle  du Plan  d'Aménagement 
Général à Mondorf-les-Bains « Domaine  Am Park  » ; 

Vu l'avis  au public en  matière d'urbanisme  du 01.04.2025  portant sur  le 
projet  de modification  précité  et la  renonciation à  la  réalisation d'une 
évaluation environnementale  et  d'une  analyse plus  approfondie dans  le 
cadre  d'un  rapport  sur les  incidences  environnementales ; 

Vu les  publications du 01.04.2025 du  projet  en question  dans quatre journaux 
quotidiens imprimés  et  publiés  au Grand-Duché  de Luxembourg,  ainsi que 
sur  le site  internet  communal  ; 

Vu la réunion d'information organisée le 03.04.2025 à 11:00 heures dans la 
maison communale à Mondorf-les-Bains ; 

Considérant qu'endéans les délais impartis aucune réclamation contre le 
projet de modification ponctuelle en question n'est intervenue auprès du 
collège des bourgmestre et échevins ; 

Vu les transmissions du projet de modification ponctuelle en date du 
01.04.2025 à la commission d'aménagement et au Ministère de 
l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité par recommandé avec avis 
de réception ; 

Vu le courrier du 10.04.2025, du Ministère de l'Environnement, du Climat et 
de la Biodiversité, réf.: D3-25-0013-NS  informant les autorités communales 
que l'appréciation du collège des bourgmestre et échevins comme quoi 
l'élaboration d'un rapport environnemental ne s'impose pas est partagée 
et qu'un avis en vertu de l'article 5 de la loi modifiée du 18.07.2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles n'est pas 
requis puisque la modification ponctuelle ne modifie pas la délimitation de 
la zone verte ; 
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Pour expédition conforme 

Mondorf-les-Bains, le 0 6 JUIN 2025 

Pour le secrétaire empêché, 
le secrétaire adjoint 

Vu l'avis de la commission d'aménagement du 23.04.2025, 
réf.: 15C/027/2025,  PAP NQ  20093/15C avisant favorablement le projet de 
la modification ponctuelle en question ; 

Vu la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et 
le développement urbain, ainsi que ses règlements d'exécution ; 

Vu la loi modifiée du 22.05.2008 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement ; 

Vu la loi modifiée du 18.07.2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles ; 

Vu  le  règlement grand-ducal  du 08.03.2017  concernant  le  contenu  de 
l'étude préparatoire d'un projet d'aménagement général ; 

Vu les  articles 121  à  127 de la Constitution  ; 

Vu  la  loi communale modifiée  du 13.12.1988  ; 

Après  en  avoir délibéré conformément à  la  loi,  par  appel  nominal et  à  haute 
voix, décide à l'unanimité : 

• d'approuver dans sa  forme  originale  le  projet  de modification 
ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des  bourgmestre  et 
échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et  portant 
sur plusieurs parcelles à Mondorf-les-Bains situées à l'entrée  du 
Domaine  Thermal et  annexé à  la  présente délibération ; 

• de renoncer à la réalisation d'une évaluation environnementale et 
d'une analyse plus approfondie dans le cadre d'un rapport sur les 
incidences environnementales ; 

• de transmettre la présente aux autorités supérieures pour 
approbation. 

Ainsi délibéré, en séance publique, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 
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CERTIFICAT  DE PUBLICATION  

Il est certifié  par la  présente que  la  MOPO  PAG  ci-avant a  été publiée  et  affichée  en 
date du 2  octobre  2025  dans les  formes  prévues  par  l'article  19 de la  loi modifiée  du 
19  juillet  2004  concernant l'aménagement  communal et le  développement urbain, 
ainsi que  par  l'article  82 de la  loi communale modifiée  du 13  décembre  1988. 

Mention du  règlement  et de  sa  publication sera  faite  au  Mémorial, ainsi que dans  le 
bulletin communal  distribué périodiquement à tous les  ménages. 

Mondorf-les-Bains, le 2 octobre 2025. 

  Le b• /rama tre 

 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Affaires intérieures 

Notre réf.: 15C/027/2025, mopo PAP QE 20093/15C 

Dossier  suivi  par : Andy  OLIVEIRA 
Téléphone  : 247-74640 
E-mail : andy.oliveira@mai.etat.lu 

Administration  Communale 

de Mondor-les-Bains 

2 5 SEP. 2025 

Secrétariat - Entrée 

Commune de Mondorf-les-Bains 
Monsieur le Bourgmestre 
B.P. 55 
L-5601 Mondorf-les-Bains 

Luxembourg, le 18 septembre 2025 

Monsieur le Bourgmestre, 

Par la  présente, j'ai l'honneur  de  vous  informer  que j'approuve  la  délibération  du  conseil 

communal du 2  juin  2025  portant  adoption du  projet  de modification de la  partie graphique  du 

plan  d'aménagement général  (PAG)  de la commune de  Mondorf-les-Bains concernant  des fonds 

sis à Mondorf-les-Bains,  au  lieu-dit « Domaine  Am Park  », présenté  par  les autorités communales. 

Cette décision est basée sur l'article 18 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l'aménagement communal et le développement urbain. 

La présente décision sort ses effets sans préjudice des charges qui grèvent ou pourront grever 

les fonds en question en vertu d'autres dispositions légales ou réglementaires. 

En exécution de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les 

juridictions administratives, un recours en annulation devant le tribunal administratif peut être 

introduit par ministère d'avocat inscrit à la liste I des tableaux dressés par les conseils des Ordres 

des avocats contre la présente dans les trois mois qui suivent sa notification aux parties 

intéressées ou le jour où ces derniers ont pu en prendre connaissance. 

Suite  à  la  présente décision, je vous saurais gré  de me  faire parvenir une  version  coordonnée  de 

la  partie graphique  du  PAG  de la  localité  de  Mondorf-les-Bains. 

32, rue Hugo Gernsback B.P. 10 www.gouvernement.lu 1/2 
L-1652 Luxembourg L-2010 Luxembourg www.luxembourg.lu 



 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Affaires intérieures 

  

Réf.: 15C/027/2025, mopo PAP QE 20093/15C 

Une fois que mes  services  seront  en possession de  ladite  version  coordonnée, ils  se  chargeront 

de la  mise  en  ligne  du  PAG  sur  le site  pag.geoportail.lu dans les meilleurs délais. Je vous saurais 

gré  de  bien vouloir  informer le  Département  de  l'aménagement  communal et du  développement 

urbain si vous constatez  des  incohérences ou  des  problèmes relatifs à cette mise  en  ligne. 

Je me permets de vous rappeler qu'il y a lieu d'exécuter les dispositions de l'article 82 de la loi 

communale modifiée du 13 décembre 1988 afin de mener à bon terme la présente procédure. 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le Ministre des Affaires intérieures, 

32, rue Hugo Gernsback B.P. 10 www.gouvernement.lu 2/2 
L-1652 Luxembourg L-2010 Luxembourg www.luxembourg.lu 



Stev% TECKEL 
Bo` gfnestre 

Mondorf-les-Bains, le 6 juin 2025 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME  

Modification  ponctuelle  du Plan  d'Aménagement Général (MOPO  PAG)  
« Domaine  Am Park  » à Mondorf-les-Bains  

Il est porté à  la  connaissance  du public  qu'en sa  séance du 2  juin  2025 le  conseil 
communal a  approuvé  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par le 
collège  des  bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l. 
et  portant sur plusieurs parcelles à Mondorf-les-Bains situées à l'entrée  du  Domaine 
thermal. 

Conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l'aménagement communal et le développement urbain, la décision est affichée 
dans la commune pendant quinze jours, de la façon usuelle. 

Les  réclamations dirigées contre l'approbation  du  projet  de modification  ponctuelle 
du  PAG  doivent être adressées  au  Ministre  des  Affaires intérieures dans les quinze jours 
du  présent affichage,  sous  peine  de  forclusion. 

Le Ministre statue sur les réclamations dans les trois mois qui suivent le délai prévu à 
l'article 16 alinéa 1 de la loi précitée, respectivement dans les trois mois suivant la 
réception des avis de la commission d'aménagement et du conseil communal prévus 
à l'article 17 de la loi précitée, en même temps qu'il décide de l'approbation 
définitive du projet d'aménagement général, qui prend dès lors la désignation de 
plan d'aménagement général. 

Rapport sur les incidences environnementales 

En application des dispositions de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, il est porté à la 
connaissance du public qu'en sa séance du 2 juin 2025 le conseil communal a 
renoncé à la réalisation d'une évaluation environnementale et d'une anal e plus 
approfondie dans le cadre d'un rapport sur les incidences environnim 
concernant la modification ponctuelle précitée. 

Christophe THEVES 
Pour le secrétaire empêché, 

le secrétaire adjoint 

Administration communale de Mondorf-les-Bains 
1, place des Villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Bains Tél 23 60 55 - 1 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Bains Fax 23 60 55 - 29 

COMPTES BANCAIRES : BILL LU39 0023 1220 2140 0000 BILLLULL -  BOLL  LU92 0030 0250 0109 0000 BGLLLULL 
BCEE LUl 1 0019 8901 1300 7000 BCEELULL - CCPL LU42 1111 0010 8316 0000 CCPLLULL - CCRA LU10 0090 0000 2140 1 708 CCRALULL 



    
EXTRAIT DU REGISTRE 

aux délibérations du conseil communal 
de Mondorf-les-Bains    

Gemeng Munneref       

Séance publique du 02.06.2025 

Présents : 

Date de l'annonce publique de la séance : 27.05.2025 

Date de la convocation des conseillers : 27.05.2025 

Mesdames et Messieurs 

Reckel, bourgmestre — Schommer et  Altmann,  échevins - 
Strasser-Beining, Kuhlmann, Lafleur-Rennel, Soares de Almeida, M. Bichler, 
Reuter, P. Bichler, Conter, conseillers - Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents : excusé : 

sans motif : 

Point de l'ordre du jour : 7) 

Objet : Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Général « Domaine Am 
Park » à Mondorf-les-Bains - Approbation du conseil communal 

Le conseil communal, 

Vu  le Plan  d'Aménagement Général  (PAG)  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains tel qu'il  a  été arrêté  par le  conseil  communal en date du 
14.07.2020 et  approuvé  par Madame la  Ministre  de  l'Intérieur  en date du 
02.04.2021,  réf.:  15C/013/2019 et par Madame la  Ministre  de 
l'Environnement,  du  Climat  et du  Développement  durable 
en date du 01 .10.2020,  réf.: 82695/CL-mb  et en date du 17.08.2021, 
réf. : 82695/PP-mb ; 

Vu l'évaluation stratégique environnementale  (SUP)  élaborée  par le bureau 
d'ingénieurs-conseils efor_ersa concernant  le  PAG  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des 
bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et 
portant sur plusieurs parcelles à Mondorf-les-Bains situées à l'entrée  du 
Domaine  Thermal et  annexé à  la  présente délibération ; 

Vu l'avis  du 25.02.2025 du  Ministère  de  l'Environnement,  du  Climat  et de la 
Biodiversité, réf. : D3-25-0013-PS/2.3,  informant  les autorités communales que 
le  projet  en question  n'est  pas susceptible  d'engendrer  des incidences 
notables  sur l'environnement dans  le  sens  de la  loi modifiée  du 22.05.2008 
relative  à l'évaluation  des incidences de  certains  plans et programmes  sur 
l'environnement (loi EES)  et  qu'une  analyse plus  approfondie dans  le cadre 
d'un  rapport  sur les  incidences  environnementales n'est donc  pas 
nécessaire ; 

Considérant que partant  des incidences notables  sur l'environnement dans 
le  sens  de la  loi modifiée  du 22.05.2008 relative  à l'évaluation  des incidences 
de  certains  plans et programmes  sur l'environnement (loi EES) ne sont  pas 
prévisibles à travers  la  mise  en oeuvre du  projet  et  que ni une  analyse plus 
approfondie dans  le cadre  d'un  rapport  sur les  incidences 
environnementales, ni une évaluation  des incidences  sommaires (UEP) ne 
sont donc nécessaires ; 

Considérant que  la modification du  PAG  prévoit les changements suivants : 
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• La suppression de la protection en tant que « construction à 
conserver» des dépendances de la Villa Trotyanne dans le cadre de 
la rénovation de l'ensemble, en collaboration avec l'INPA ; 

• L'ajustement  des protections  communales  des  dépendances  de 
l'ancien hôtel  Grand Chef (correction  d'une erreur matérielle) ; 

• Le  reclassement  en zone  mixte villageoise  [Mix-v] des terrains 
actuellement inscrits  en zone  d'habitation  2  [HAB-2]  ; 

• Le  reclassement  en zone  spéciale « Établissement  thermal  » 
[SPEC-Établissement  thermal] du terrain  actuellement inscrit  en zone 
de  bâtiments  et  d'équipements  publics  [BEP]  et de la  parcelle 
2408/5856  actuellement inscrite  en zone  [Hab-2],  destinée à être 
cédée  au  domaine privé  de  l'État ; 

• L'augmentation  des coefficients  d'occupation  du  sol  (COS) pour la 
partie nord  du site (correction  d'une erreur matérielle) ; 

• La suppression de  l'inscription  des  biotopes  et habitats protégés au 
nord  du site,  détruits dans  le cadre de  l'aménagement  du site  ; 

Considérant que  le  projet  de modification vise en  outre à rénover  la  ((  Villa 
Trotyanne »  et  à y établir un  nouveau centre  attractif comprenant un 
café-brasserie, des  espaces d'exposition  et  autres  installations  ; 

Considérant que  le  projet ne modifie  pas la  délimitation  de la zone  verte ; 

Considérant que  la  partie écrite  du  PAG  n'est  pas  modifiée ; 

Considérant qu'une procédure  de modification du PAP  approuvé 
(( Domaine  Am Park  )) est également  en  procédure ; 

Revu sa délibération  du 18.03.2025  portant saisine  du  conseil  communal 
dans  le cadre de la modification  ponctuelle  du Plan  d'Aménagement 
Général à Mondorf-les-Bains (( Domaine  Am Park  » ; 

Vu l'avis  au public en  matière d'urbanisme  du 01.04.2025  portant sur  le 
projet  de modification  précité  et la  renonciation à  la  réalisation d'une 
évaluation environnementale  et  d'une  analyse plus  approfondie dans  le 
cadre  d'un  rapport  sur les  incidences  environnementales ; 

Vu les  publications du 01.04.2025 du  projet  en question  dans quatre journaux 
quotidiens imprimés  et  publiés  au Grand-Duché  de Luxembourg,  ainsi que 
sur  le site  internet  communal  ; 

Vu la réunion d'information organisée le 03.04.2025 à 11:00 heures dans la 
maison communale à Mondorf-les-Bains ; 

Considérant qu'endéans les délais impartis aucune réclamation contre le 
projet de modification ponctuelle en question n'est intervenue auprès du 
collège des bourgmestre et échevins ; 

Vu les transmissions du projet de modification ponctuelle en date du 
01.04.2025 à la commission d'aménagement et au Ministère de 
l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité par recommandé avec avis 
de réception ; 

Vu le courrier du 10.04.2025, du Ministère de l'Environnement, du Climat et 
de la Biodiversité, réf.: D3-25-0013-NS  informant les autorités communales 
que l'appréciation du collège des bourgmestre et échevins comme quoi 
l'élaboration d'un rapport environnemental ne s'impose pas est partagée 
et qu'un avis en vertu de l'article 5 de la loi modifiée du 18.07.2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles n'est pas 
requis puisque la modification ponctuelle ne modifie pas la délimitation de 
la zone verte ; 
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Mondorf-les-Bains, le 0 6 JUIN 2025 

Pour le secrétaire empêché, 
le secrétaire adjoint 

Vu l'avis de la commission d'aménagement du 23.04.2025, 
réf. : 15C/027/2025,  PAP NQ  20093/15C avisant favorablement le projet de 
la modification ponctuelle en question ; 

Vu la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et 
le développement urbain, ainsi que ses règlements d'exécution ; 

Vu  la  loi modifiée  du 22.05.2008 relative  à l'évaluation  des incidences de 
certains  plans et programmes  sur l'environnement ; 

Vu  la  loi modifiée  du 18.07.2018  concernant  la protection de la nature et 
des  ressources naturelles ; 

Vu  le  règlement grand-ducal  du 08.03.2017  concernant  le  contenu  de 
l'étude préparatoire d'un projet d'aménagement général ; 

Vu les  articles 121  à  127 de la Constitution  ; 

Vu  la  loi communale modifiée  du 13.12.1988  ; 

Après  en  avoir délibéré conformément à  la  loi,  par  appel  nominal et  à  haute 
voix, décide à l'unanimité : 

• d'approuver dans sa  forme  originale  le  projet  de modification 
ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des  bourgmestre  et 
échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et  portant 
sur plusieurs parcelles à Mondorf-les-Bains situées à l'entrée  du 
Domaine  Thermal et  annexé à  la  présente délibération ; 

• de renoncer à la réalisation d'une évaluation environnementale et 
d'une analyse plus approfondie dans le cadre d'un rapport sur les 
incidences environnementales ; 

• de transmettre la présente aux autorités supérieures pour 
approbation. 

Ainsi délibéré, en séance publique, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 
Pour expédition conforme 
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Administration Communale 
de Mondorf-les-Bains 

2 8 AVR, 2025 

Secrétariat - Entrée 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Affaires intérieures 

Notre réf.: 15C/027/2025, PAP NQ 20093/15C 

Dossier suivi par : Thomas DOS SANTOS 
Téléphone : 247-74631 
E-mail  : thomas.dosSantos@mai.etat.lu 

Luxembourg, le 23 avril 2025 

AVIS 

Conformément à l'article 11 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement 

communal et le développement urbain, la commission d'aménagement, ci-après dénommée « la 

commission », dans sa séance du 23 avril 2025, à laquelle assistaient les membres Messieurs 

Frank Goeders, Flâvio Amado,  Gaetano  Castellana et Robert Wealer ainsi que Mesdames  Elena 

Lalueza et Manou Hoss, a émis à l'unanimité des voix le présent avis au sujet du projet de 

modification ponctuelle de la partie graphique du plan d'aménagement général  (PAG)  de la 

commune de Mondorf-les-Bains concernant des fonds situés à Mondorf-les-Bains, au lieu-dit 

« Am Park », présenté par le collège des bourgmestre et échevins de la commune précitée et 

élaboré par 4urba. Les représentants-experts  Pit Steinmetz  et  Sven Fiedler  assistaient avec voix 

consultative à la séance. 

La  présente  modification  ponctuelle  de la  partie graphique  du  PAG  vise  : 

• le  reclassement  des  parcelles cadastrales nO5  2394/6143, 2394/6144, 2394/6145 et 

2408/5857,  actuellement classées  en  «  zone  d'habitation  2  »  [HAB-2], en  «  zone  mixte 

villageoise »  [MIX-V]  ; 

• la suppression de la protection en tant que « construction à conserver » des dépendances 

de la « Villa Trotyanne » ; 

• à ajuster les protections communales des dépendances de l'ancien Hôtel « Grand Chef » ; 

• à reclasser une partie de la parcelle cadastrale n° 2366/6316, actuellement  class  ée en 

« zone de bâtiments et d'équipements publics » [BEP], en « zone spéciale « Établissement 

thermal »»  [SPEC-ET] ; 
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Réf.: 15C/027/2025, PAP NQ 20093/15C 

• l'augmentation  des coefficients  d'occupation  [COS],  d'utilisation [CUS]  et de  scellement 

[CSS]  du  sol  pour la  partie nord  du site  [MNQ7 —  AM PARK  —  HAB-2 Nord] (COS  =  0,41  -› 

0,60  ; CSS =  0,93  -  0,95  ; CUS =  1,30  -  1,35)  ; 

• la suppression de l'inscription des biotopes et habitats protégés au nord du site. 

La demande de modification vise à rénover la « Villa Trotyanne » et à y établir un nouveau centre 

attractif comprenant un café-brasserie, des espaces d'exposition, et autres installations. 

La commission  avise favorablement  la modification  ponctuelle précitée  du  PAG. 

Suite au présent avis, la commission d'aménagement prie l'autorité communale de transmettre 

une version coordonnée en double exemplaire des parties graphique et écrite impactées par la 

présente modification lors du renvoi du dossier pour approbation. 

Le Président de la 

commission d'aménagement 

, 

~ 
Frar}k‘ G;oeders 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Environnement, du Climat 

et de la Biodiversité 

Administration Communale 

de Mondorf-les-Bains 

1 1 AVR. 2025 

Secrétariat - Entrée 

Administration communale de 
Mondorf-les-Bains 
B.P. 55 
L-5601 Mondorf-les-Bains 

Références : D3-25-0013-NS 
Dossier suivi par : Nicolas  Schmitz 
Tél. : (+352) 247-86819 
E-mail  : riicolas.schmitz@mev.etat.lu 

Luxembourg, le 1 0 AVR. 2025 

Objet . Projet  de modification  ponctuelle  du plan  d'aménagement général  de la commune de 

Mondorf-les-Bains concernant  la  partie graphique  et  écrite  du  PAG  —  PAP  « Domaine  am 

Park»  

Monsieur le Bourgmestre, 

En date du 2e  avril  2025,  vous m'avez soumis  pour  avis  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG 

mentionné  sous  rubrique.  Le  projet est accompagné d'une délibération  et  d'un avis  au public  montrant 

que l'autorité communale  a  procédé  au vote  selon l'article  10 de la  loi modifiée  du 19  juillet  2004 

concernant l'aménagement  communal et le  développement urbain. 

Dans l'avis du 25 février 2025 émis en vertu de l'article 2.3 de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à 

l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement (ci-après « loi 

modifiée du 22 mai 2008 »), l'appréciation du collège échevinal comme quoi l'élaboration d'un rapport 

environnemental ne s'impose pas a été partagée de sorte qu'une prise de position supplémentaire du 

ministre ayant l'Environnement dans ses attributions n'est pas requise dans le cadre de la loi modifiée 

du 22 mai 2008. 

Par  ailleurs,  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  ne modifie  pas la  délimitation  de la zone  verte 

et  partant  de  ceci un avis  de ma part en vertu de  l'article  5 de la  loi modifiée  du 18  juillet  2018 

concernant  la protection de la nature et des  ressources naturelles n'est  pas  requis. 

Adresse postale 
L-2918 Luxembourg 

Tél. (+352) 247-86824 sa@mev.etat.lu 
Fax (+352) 400-410 www.gouvernement.lu 

www.emwelt.lu 
www.klima.lu 



 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité  

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Marianne Mousel 
Premier Conseiller de Gouvernement 

Copie : Ministère des Affaires intérieures 
Administration de la nature et des forêts 



St CKEL 
gmestre 

Gemeng Munneref 

Mondorf-les-Bains,  le 1  er  avril  2025 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME  

Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Général 
« Domaine Am Park » à Mondorf-les-Bains  

Il est porté à  la  connaissance  du public  qu'en sa  séance du 18 mars 2025 le  conseil  communal a  marqué  son 
accord  sur  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des  bourgmestre  et  échevins 
et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et  portant sur plusieurs parcelles à Mondorf-les-Bains situées 
à l'entrée  du  Domaine  thermal. 

Conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal 
et le développement urbain, le projet est déposé ensemble avec toutes les pièces à l'appui pendant 30 jours  
à la maison communale où le public peut en prendre connaissance, ainsi que sur le site internet de la 
commune www.mondorf-les-bains.lu. Seules les pièces déposées à la maison communale font foi. En 
complément à la publication du dépôt par voie d'affiches, celui-ci est publié dans au moins quatre 
quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché de Luxembourg. 

Une réunion d'information concernant le projet aura lieu jeudi, le 3 avril 2025 à 11 h00 à la salle de réunion au 
4e étage à 1, Place des Villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Bains. 

Dans le délai de trente jours de la publication du dépôt du projet dans les quatre quotidiens imprimés et 
publiés au Grand-Duché de Luxembourg, les observations et objections contre le projet doivent être 
présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins sous peine de forclusion. 

RAPPORT SUR LES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

En application des dispositions de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement, il est porté à la connaissance du public qu'en sa séance 
du 18 mars 2025 le conseil communal a décidé de renoncer à la réalisation d'une évaluation 
environnementale, d'une évaluation des incidences sommaires (UEP) et d'une analyse plus approfondie 
dans le cadre d'un rapport sur les incidences environnementales, suite à l'avis du 25 février 2025 du Ministère 
de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, réf. : D3-25-0013-PS/2.3. 

Le dossier complet peut être consulté par tous les intéressés à la maison communale pendant 30 jours, ainsi 
que sur le site internet de la commune www.mondorf-les-bains.lu. Seules les pièces déposées à la maison 
communale font foi. 

Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et suggestions par courriel à 
secretariat@mondorf-les-bains.lu ou transmettre leurs observations écrites au collège des bourgmestre et 
échevins au plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent le début de la publication. 

Un recours en annulation est ouvert devant le tribunal administratif contre les décisions prises. C- é' ours doit 
être introduit sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à compter de I. •u' 'cation. Le 
recours est également ouvert aux associations d'importance nationale dotées de la pers '•  nn  o 'té morale et 
agréées en application de l'article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux ét• •li ements classés. 
Les prédites osso • • • ns nt réputées avoir un intérêt personnel. 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

~S~atwn 
c°,~~ 

ain  

~
.̀  a~  

Administre r ~ tommunale de Mondorf-les-Bains 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

aux délibérations du conseil communal 
de Mondorf-les-Bains    

Gemeng Munneref       

Séance publique du 18.03.2025 

Date de l'annonce publique de la séance : 11.03.2025 

Date de la convocation des conseillers : 11.03.2025 

Présents : Mesdames et Messieurs 

Reckel, bourgmestre - Schommer,  Altmann,  échevins - Strasser-Beining, 
Kuhlmann, Lafleur-Rennel, Soares de Almeida, M. Bichler, Reuter, Conter, 
conseillers - Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents : excusé : M. Paul Bichler, conseiller 

sans motif : 

Point de l'ordre du jour : 8) 

Objet : Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Général « Domaine Am 
Park » à Mondorf-les-Bains - saisine du conseil communal 

Le conseil communal, 

Vu  le Plan  d'Aménagement Général  (PAG)  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains tel qu'il  a  été arrêté  par le  conseil  communal en date du 
14.07.2020 et  approuvé  par Madame la  Ministre  de  l'Intérieur  en date du 
02.04.2021,  réf.:  15C/013/2019 et par Madame la  Ministre  de 
l'Environnement,  du  Climat  et du  Développement  durable 
en date du 01.10.2020,  réf.: 82695/CL-mb  et en date du 17.08.2021, 
réf. : 82695/PP-mb ; 

Vu l'évaluation stratégique environnementale  (SUP)  élaborée  par le bureau 
d'ingénieurs-conseils efor_ersa concernant  le  PAG  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des 
bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et 
portant sur plusieurs parcelles à Mondorf-les-Bains situées à l'entrée  du 
Domaine  Thermal et  annexé à  la  présente délibération ; 

Vu l'avis  du 25.02.2025 du  Ministère  de  l'Environnement,  du  Climat  et de la 
Biodiversité, réf. : D3-25-0013-PS/2.3,  informant  les autorités communales que 
le  projet  en question  n'est  pas susceptible  d'engendrer  des incidences 
notables  sur l'environnement dans  le  sens  de la  loi modifiée  du 22.05.2008 
relative  à l'évaluation  des incidences de  certains  plans et programmes  sur 
l'environnement (loi EES)  et  qu'une  analyse  approfondie dans  le cadre  d'un 
rapport  sur les  incidences  environnementales n'est donc  pas  nécessaire ; 

Considérant que  la modification du  PAG  prévoit les changements suivants : 

• La suppression de la protection en  tant que «  construction  à 
conserver» des  dépendances  de la Villa  Trotyanne dans  le cadre de 
la  rénovation  de  l'ensemble,  en collaboration  avec l'INPA ; 

• L'ajustement des protections communales des dépendances de 
l'ancien hôtel Grand Chef (correction d'une erreur matérielle) ; 
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• Le  reclassement  en zone  mixte villageoise  [Mix-v] des terrains 
actuellement inscrits  en zone  d'habitation  2  [HAB-2]  ; 

• Le  reclassement  en zone  spéciale (( Établissement  thermal  » 
[SPEC-Établissement  thermal] du terrain  actuellement inscrit  en zone 
de  bâtiments  et  d'équipements  publics  [BEP]  et de la  parcelle 
2408/5856  actuellement inscrite  en zone  [Hab-2],  destinée à être 
cédée  au  domaine privé  de  l'État ; 

• L'augmentation  des coefficients  d'occupation  du  sol  (COS) pour la 
partie nord  du site (correction  d'une erreur matérielle) ; 

• La suppression de  l'inscription  des  biotopes  et habitats protégés au 
nord  du site,  détruits dans  le cadre de  l'aménagement  du site  ; 

Considérant que  le  projet ne modifie  pas la  délimitation  de la zone  verte ; 

Considérant que  la  partie écrite  du  PAG  n'est  pas  modifiée ; 

Considérant qu'une procédure  de modification du PAP  approuvé 
(( Domaine  Am Park  )) est également prévue ; 

Vu  la  loi modifiée  du 19.07.2004  concernant l'aménagement  communal et 
le  développement urbain, ainsi que ses règlements d'exécution ; 

Vu  la  loi modifiée  du 22.05.2008 relative  à l'évaluation  des incidences de 
certains  plans et programmes  sur l'environnement ; 

Vu  la  loi modifiée  du 18.07.2018  concernant  la protection de la nature et 
des  ressources naturelles ; 

Vu  le  règlement grand-ducal  du 08.03.2017  concernant  le  contenu  de 
l'étude préparatoire d'un projet d'aménagement général ; 

Vu les  articles 121  à  127 de la Constitution  ; 

Vu  la  loi communale modifiée  du 13.12.1988  ; 

Après  en  avoir délibéré conformément à  la  loi,  par  appel  nominal et  à  haute 
voix, décide à l'unanimité : 

• de  marquer  son accord  sur  le  projet  de modification  ponctuelle  du 
PAG  proposé  par le  collège  des  bourgmestre  et  échevins  et  élaboré 
par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et  portant sur plusieurs parcelles 
à Mondorf-les-Bains situées à l'entrée  du  Domaine  Thermal et  annexé 
à  la  présente délibération ; 

• de renoncer à la réalisation d'une évaluation environnementale, 
d'une évaluation des incidences sommaires (UEP) et d'une analyse 
plus approfondie dans le cadre d'un rapport sur les incidences 
environnementales, suite à l'avis du 25.02.2025 du Ministère de 
l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, réf. : D3-25-0013-
PS/2.3 ; 

• de charger le collège des bourgmestre et échevins de procéder aux 
consultations nécessaires en vertu des dispositions de la loi modifiée 
du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et le 
développement urbain, de la loi modifiée du 22.05.2008 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement et de la loi modifiée du 18.07.2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles. 

Ainsi délibéré, en séance publique, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 
Pour expédition conforme 
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Mondorf-les-Bains, le 0 rAVR.  2025 
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Commune de Mondorf-les-Bains 
Modification du PAG Ç Am Park È 

4urba ¥ Mars 2025 3/15 

INTRODUCTION 
 
 
Le prŽsent dossier est rŽalisŽ en application de la  loi modifiŽe du 19 juillet 2004 concernant 
lÕamŽnagement communal et le dŽveloppement urbain ( loi ACDU) et de ses r•glements dÕapplication. 
 
 
Il concerne une modification ponctuelle de la parti e graphique du PAG de la commune de Mondorf-les-
Bains, approuvŽ par le Ministre de lÕIntŽrieur le 2  avril 2021 (rŽf.15C/013/2019) et par le Ministre d e 
lÕEnvironnement le 1 octobre 2020 (rŽf.82695/CL-mb) . Le PAG a ŽtŽ modifiŽ ˆ plusieurs reprises, la 
derni•re version coordonnŽe du PAG de la commune de  Mondorf-les-Bains date du 30 juin 2023. 
 
 
En consŽquence, lÕarticle 8 de la loi ACDU prŽcitŽe  sÕapplique : Ç Tout plan dÕamŽnagement gŽnŽral peut 
•tre modifiŽ. La procŽdure ˆ appliquer est celle pr escrite pour les articles 10 ˆ 18 (É) È.   
 
 
En exŽcution des r•glements grand-ducaux du 8 mars 2017 de la loi ACDU, le prŽsent dossier est 
composŽ comme suit : 
 

Partie 1. ƒtude prŽparatoire 
Partie 2. Projet de modification du PAG 

 
 
Par ailleurs, en application de lÕarticle 12 de la loi ACDU relatif ˆ la publication du projet :  
Ç Dans les quinze jours qui suivent lÕaccord du con seil communal, le projet dÕamŽnagement gŽnŽral est 
dŽposŽ avec toutes les pi•ces mentionnŽes ˆ lÕartic le 10 pendant trente jours ˆ la maison communale o•  le 
public peut en prendre connaissance, et publiŽ, pen dant la m•me durŽe, sur le site internet de la comm une 
o• le public peut en prendre connaissance. Seules l es pi•ces dŽposŽes ˆ la maison communale font foi.  

Le dŽp™t est publiŽ par voie dÕaffiches apposŽes da ns la commune de la mani•re usuelle et invitant le public 
ˆ prendre connaissance du projet. Cette publication  fait mention des lieu, date et heure de la rŽunion  
dÕinformation ainsi que du site internet o• est pub liŽ le projet dÕamŽnagement gŽnŽral.  

EndŽans les premiers trois jours de la publication du dŽp™t par voie dÕaffiches celui-ci est publiŽ da ns au 
moins quatre quotidiens imprimŽs et publiŽs au Gran d-DuchŽ de Luxembourg. Cette publication fait menti on 
des lieu, date et heure de la rŽunion dÕinformation  ainsi que du site internet o• est publiŽ le projet  
dÕamŽnagement gŽnŽral.  

Le coll•ge des bourgmestre et Žchevins tient au moi ns une rŽunion dÕinformation avec la population au 
cours des premiers quinze jours suivant la publicat ion du dŽp™t par voie dÕaffiches. È 

 
 
Une dispense de rŽalisation dÕune Žtude environneme ntale en application de la loi modifiŽe du 22 mai 
2008 relative ˆ lÕŽvaluation des incidences de cert ains plans et programmes sur lÕenvironnement a ŽtŽ 
accordŽe par le ministre de lÕEnvironnement, du Cli mat et de la BiodiversitŽ en date du 25 fŽvrier 202 5 
(courrier rŽf.D3-25-0013-PS/2.3). 
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PARTIE 1. ƒTUDE PRƒPARATOIRE 
 

La prŽsente Žtude prŽparatoire correspond ˆ une dem ande de modification ponctuelle du PAG de la 
commune de Mondorf-les-Bains.  

Le prŽsent dossier concerne les terrains situŽs ˆ l ÕentrŽe du Domaine Thermal, dans la localitŽ de 
Mondorf-les-Bains, couverts par le PAP approuvŽ Ç D omaine Am Park È (M13). La commune souhaite y 
rŽnover la Villa Trotyanne, au nord du site, pour c rŽer un nouveau centre attractif (cafŽ-brasserie, 
espaces dÕexposition, de rŽunions, de lecture, etc. ).  

La modification du PAG prŽvoit ainsi : 

¥! la suppression de la protection en tant que Ç const ruction ˆ conserver È des dŽpendances de 
la Villa, dans le cadre de la rŽnovation de lÕensem ble, en collaboration avec lÕINPA ; 

¥! lÕajustement des protections communales des dŽpenda nces de lÕancien h™tel Grand 
Chef (correction dÕune erreur matŽrielle) ; 

¥! le reclassement en zone mixte villageoise [MIX-v] d es terrains actuellement inscrits en zone 
dÕhabitation 2 [HAB-2] ; 

¥! le reclassement en zone spŽciale Ç ƒtablissement th ermal È [SPEC- ƒtablissement thermal] 
des terrains actuellement inscrits en zone de b‰tim ents et dÕŽquipements publics [BEP] et de 
la parcelle 2408/5856, destinŽe ˆ •tre cŽdŽe au dom aine privŽ de lÕƒtat ; 

¥! lÕaugmentation des coefficients du degrŽ dÕutilisat ion du sol pour la partie nord du site ; 

¥! la suppression de lÕinscription des biotopes et hab itats protŽgŽs au nord du site, dŽtruits dans 
le cadre de lÕamŽnagement du site. 

Une procŽdure de modification du PAP approuvŽ Ç Dom aine Am Park È est Žgalement prŽvue. 

 
 

1. Analyse de la situation existante 
 

1.1. Contexte national, rŽgional et transfrontalier  
 
La commune de Mondorf-les-Bains est lÕunique ville thermale du Grand-DuchŽ de Luxembourg. Il sÕagit 
dÕune agglomŽration transfrontali•re, ce qui la sit ue au cÏur de la Grande RŽgion, au sein du rŽseau 
urbain composŽ des 4 grandes villes de Luxembourg, Tr•ves, Metz et SaarbrŸcken.  

Selon le PDAT 2035, la commune de Mondorf-les-Bains  bŽnŽficie du statut de centre de dŽveloppement 
et dÕattraction pour le sud-est du pays, aux c™tŽs de Remich. En effet, les dynamiques dÕŽvolution de 
la commune (population, emploi, entreprises, Žquipe ments communaux, etc.) en font un vŽritable petit 
p™le rŽgional, capable de rŽpondre ˆ de nombreux be soins, plus particuli•rement en offre de santŽ et, 
plus rŽcemment, dÕŽducation fondamentale et seconda ire (avec lÕŽcole internationale). 

 

1.2. DŽmographie 
 
La commune comptait 5 436 habitants au 4 fŽvrier 20 25, dont 4 246 dans la localitŽ de Mondorf-les-
Bains (source : administration communale). 

 

1.3. Situation Žconomique 
 
La commune de Mondorf-les-Bains est lÕun des plus i mportants centres touristiques du Grand-DuchŽ. 
Elle tire son attractivitŽ du fait quÕelle est lÕun ique ville thermale et quÕelle hŽberge les seules 
installations de jeu du pays, ainsi que diverses st ructures dÕaccueil et de soins pour personnes ‰gŽes . 
De plus, la zone dÕactivitŽs rŽgionale et communale  Ç Triangle Vert È, dÕenviron 35 ha, est implantŽe au 
sud-est dÕEllange.  

La localitŽ de Mondorf-les-Bains, principal p™le Žc onomique communal (193 activitŽs), regroupe le 
quartier du Brill, le quartier des Bains et le cent re ancien villageois, complŽtŽs par la route nation ale 
N16 en tant que support Žconomique et les quartiers  rŽsidentiels prŽsentant des activitŽs diffuses.  
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Le quartier des Bains bŽnŽficie de lÕattraction exe rcŽe par le domaine thermal. Il est directement 
accessible depuis lÕAv. F. ClŽment (N.16) tant pour  les rŽsidents que pour les visiteurs. Il prŽsente une 
mixitŽ de fonctions commerciale, touristique et de services et regroupe pr•s dÕun quart des activitŽs 
Žconomiques prŽsentes dans la localitŽ.  

Les commerces de proximitŽ de services sont majorit aires (opticiens, habillement, articles mŽdicaux, 
assistance touristique, coiffeur, activitŽs pour la  santŽ humaine, cinŽma, etc.) et se m•lent aux 
activitŽs de services aux entreprises (sociŽtŽs imm obili•res, services aux entreprises, conseils en 
affaires et gestion) et ˆ quelques cafŽs/restaurant  et h™tels.  

 

1.4. Situation du foncier 
 
La prŽsente modification ponctuelle du PAG concerne  les parcelles 
2366/6316, 2394/6143, 2394/6144, 2394/6145, 2408/58 56 et 
2408/5857, de la section B de Mondorf-les-Bains. 

Le site concernŽ couvre 1,19 ha.  

La partie de parcelle n¡2366/6316, qui correspond ˆ  lÕentrŽe du 
Domaine Thermal, appartient ˆ lÕƒtat. 

Deux parcelles appartiennent ̂  la commune de Mondor f-les Bains : 
n¡2394/6145, o• est implantŽe la Villa Trotyanne, e t n¡2394/6143, 
couvrant ses abords.  

 
 

 
 

1.5. Structure urbaine 
 
La localitŽ de Mondorf-les-Bains se distingue par s on centre historique dense, structurŽ le long de la  
N.16 et de lÕavenue des Bains, aboutissant au Domai ne Thermal.  

LÕavenue des Bains forme un quartier ˆ caract•re ur bain mixte composŽ de maisons unifamiliales et 
plurifamiliales, restaurants, commerces, services, etc. La structure b‰tie se compose de constructions  
en ordre contigu de 2 ˆ 6 niveaux pleins. 

La Gander marque la limite sud du site concernŽ ain si que la fronti•re avec la France. 

Le site concernŽ par la demande de modification du PAG est dŽcoupŽ en deux parties, de part et dÕautre  
de lÕavenue des Bains : 

- ! Au nord, la Villa Trotyanne, qui fait partie du pat rimoine b‰ti communal et fait lÕobjet dÕun projet 
de rŽnovation, ainsi que deux b‰timents en cours de  construction, organisŽs autour dÕune 
place centrale ; 

- ! Au sud, lÕancien h™tel du Grand Chef, dont le b‰tim ent principal et les annexes sont protŽgŽs 
au niveau communal, entourŽ de nouveaux b‰timents e n cours de construction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photos 4urba, juin 2024 : Villa Trotyanne et ancien  h™tel Grand Chef 

ƒtat 

Commune de Mondorf-les-Bains 
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1.6. ƒquipements collectifs  
 
La localitŽ de Mondorf-les-Bains dispose d'un large  Žventail d'Žquipements collectifs.  

Le Domaine Thermal offre des soins bien-•tre avec d es piscines thermales, des saunas et des services 
de spa.  

C™tŽ sport, on trouve le Centre Sportif Roll Delles  et le Stade John GrŸn, ainsi que des installations  
extŽrieures comme un boulodrome, un terrain de beac h-volley, une piste de pŽtanque, et 
un Ç pumptrack È. Ces Žquipements servent ˆ promouv oir le bien-•tre, le sport et les loisirs pour les 
habitants et visiteurs.  

Le complexe sportif dÕenvergure internationale avec  piscine et vŽlodrome, est en cours de construction  
au lieu-dit Ç Op GrŽimelter È.  

 

1.7. MobilitŽ 
 
Le site est traversŽ par lÕavenue des Bains, qui co nstitue lÕacc•s principal au Domaine Thermal, ˆ par tir 
de la route de Remich et se terminant en impasse au  rond-point de lÕIndŽpendance.  

Un premier parking public dÕenviron 20 places est s ituŽ en limite nord-ouest du site et sert dÕentrŽe au 
parking souterrain des b‰timents en cours de constr uction dans la partie nord.  

Un deuxi•me parking accessible au public est situŽ ˆ environ 50 m, au nord du Domaine Thermal, 
regroupant environ 260 places. Ë partir de ce derni er, lÕaccessibilitŽ des diffŽrents Žquipements du 
Domaine Thermal est garantie par une zone piŽtonne.  

Aucune gare ne dessert la commune de Mondorf-les-Ba ins. 

LÕarr•t de bus le plus proche est Ç Christophorus È , avenue Frantz ClŽment, ˆ environ 500 m. 

Le rŽseau dÕitinŽraires cyclables rŽgionaux compren d la ligne 431 Ç Mondorf-les-Bains Ð Dalheim Ð 
Remich È qui passe ˆ environ 850 m ˆ lÕouest du sit e.  

 
Orthophoto et ŽlŽments de mobilitŽ (geoportail 2025 ) 
 
 
1.8. Gestion de lÕeau 
 
La Gander sÕŽcoule au sud du site, formant une fron ti•re naturelle ave la France. Le site est 
partiellement situŽ dans la zone ˆ risque dÕinondat ion HQ100 et HQ extr•me, nŽcessitant une attention 
en mati•re de gestion des eaux pluviales et de prot ection contre les inondations.  

Le site est Žgalement enti•rement couvert par une z one sensible (directive eaux urbaines rŽsiduaires).  
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1.9. Environnement naturel et humain 
 
Zones archŽologiques 

Le site est couvert par une sous-zone de la zone dÕ observation archŽologique (ZOA).  

Patrimoine b‰ti  

Les constructions existantes sont protŽgŽes au nive au communal en tant que Ç construction ˆ 
conserver È dans le PAG en vigueur : la Villa Troty anne au nord et lÕancien h™tel Grand Chef au sud, a vec 
leurs dŽpendances respectives. 

Une demande de classement national pour lÕensemble de lÕancien h™tel Grand Chef avec ses 
dŽpendances est en cours de procŽdure. 

ƒlŽments naturels ˆ protŽger 

Les parties nord et sud du site sont enti•rement co nsidŽrŽes comme biotopes protŽgŽs et de nombreux 
habitats ponctuels sont prŽsents au sein du site, n otamment le long de la Gander et dans lÕancien parc  
Grand Chef.   

Une bande le long de la Gander, en partie sud du si te, est couverte dans le PAG par une servitude 
Ç urbanisation È - corridor Žcologique (ce), renfor •ant son importance environnementale. 

 

1.10 Plans et projets rŽglementaires, non rŽglementaires  
 
La demande de modification est Žtablie en rŽfŽrence  au PAG de Mondorf-les-Bains approuvŽ par le 
ministre de lÕIntŽrieur le 5 aožt 2016 et modifiŽ ̂  plusieurs reprises, sans incidence sur le site con cernŽ. 

Selon la partie graphique du PAG en vigueur, le sit e concernŽ est inscrit en zone dÕhabitation 2 [HAB- 2] 
et en zone de b‰timents et dÕŽquipements publics [B EP], et couvert par les zones superposŽes 
suivantes : 

- ! Secteur protŽgŽ de type Ç environnement construit È  ; 

- ! Constructions ˆ conserver (sur les 3 b‰timents exis tants) ; 

- ! Zone soumise ˆ un plan dÕamŽnagement particulier Ç nouveau quartier È ; 

- ! PAP approuvŽ par le Ministre de lÕIntŽrieur et main tenu en application (M13) ; 

- ! Zone de servitude Ç urbanisation È - corridor Žcolo gique (en partie sud-ouest) ; 

- ! Biotopes protŽgŽs surfaciques ; 

- ! Habitats protŽgŽ ponctuels. 

 
 Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 
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Extraits de la partie Žcrite du PAG en vigueur 
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1.11. Potentiel de dŽveloppement urbain 
 
LÕensemble du site est couvert par le PAP approuvŽ Ç Domaine Am Park È. Les nouveaux b‰timents 
prŽvus par le PAP sont en cours de construction. 

 

1.12. Dispositions lŽgales et rŽglementaires arr•tŽ es au niveau national 
 
Contraintes Žventuelles dŽcoulant de la lŽgislation  

!" AmŽnagement du territoire : sans objet  

!" RŽseaux de transport : sans objet 

!" Protection de la nature et des ressources naturelle s : biotopes et habitats protŽgŽs  

!" Gestion de lÕeau : zone sensible et zones inondable s 

!" Environnement humain : sans objet  

!" Protection des sites et monuments : zone d'observat ion archŽologique (sous-zone ZOA) ; demande 
de classement national en cours pour lÕancien h™tel  Grand Chef et ses dŽpendances. 
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2. Concept de dŽveloppement 
 
Le projet ne remet pas en cause les concepts de dŽv eloppement urbain, de mobilitŽ et de mise en valeur  
des paysages et espaces verts intra-urbains et inte rurbains mis en Ïuvre par le PAG en vigueur. 

Les modifications apportŽes ˆ la partie graphique d u PAG sont dŽtaillŽes ci-apr•s. 

 
Modification des zones de base du PAG  

Les terrains actuellement inscrits en zone HAB-2 so nt reclassŽs en zone MIX-v, pour correspondre au 
projet en cours de construction au nord du site (lo gements avec commerces en rez-de-chaussŽe dans 
les nouvelles constructions et services et Žquipeme nts publics dans la Villa Trotyanne) et pour laisse r 
plus de flexibilitŽ de fonctions dans la partie sud . En effet, lÕancien h™tel Grand Chef doit •tre rŽn ovŽ 
et les futures fonctions restent ˆ dŽterminer. 

De plus, la partie centrale actuellement inscrite e n zone BEP est reclassŽe en zone SPEC- ƒtablissemen t 
thermal, ainsi que la parcelle 2408/5856 (bande ent re la nouvelle zone SPEC et la zone MIX-v au sud), 
actuellement inscrite en zone HAB- 2 mais destinŽe ˆ •tre cŽdŽe au domaine privŽ de lÕƒtat dans le 
cadre du PAP. 
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Augmentation des coefficients de densitŽ pour la pa rtie nord du site (COS, CUS et CSS) 

Le coefficient dÕoccupation du sol (COS) dŽfinit da ns le PAG en vigueur rŽsulte dÕune erreur matŽriell e 
suite ˆ lÕŽlaboration du PAP Ç Domaine Am Park È. E n effet, le PAP entrŽ en procŽdure respectait le CO S 
du PAG, mais suite aux adaptations apportŽes au PAP  rŽpondant ˆ lÕavis de la cellule dÕŽvaluation dans  
le cadre de sa procŽdure dÕapprobation, le COS a Žt Ž dŽpassŽ (inscription dÕun lot en tant que Ç terra ins 
cŽdŽs au domaine public communal È, modifiant la su rface du terrain net ˆ considŽrer).  

Il est donc proposŽ dÕaugmenter le COS pour assurer  la conformitŽ du PAP avec le PAG en vigueur, en 
respect du projet dÕamŽnagement approuvŽ par le ministre de  lÕIntŽrieur. Le coefficient de scellement 
du sol (CSS) et le coefficient dÕutilisation du sol  (CUS) sont lŽg•rement augmentŽs pour assurer la 
conformitŽ avec le projet de rŽnovation de la Villa  Trotyanne. 

La densitŽ de logement reste inchangŽe. Le PAP appr ouvŽ prŽvoit une densitŽ de 129 logts/ha, 
notamment avec 5 logements dans la Villa Trotyanne.  Le nouveau projet ne prŽvoit aucun logement 
dans cette construction, mais le maintien du maximu m de 130 logts/ha permet une certaine flexibilitŽ 
dans le futur concernant les fonctions de ce b‰time nt communal. 

 
!"#$%&#'()'*+,'-.'/&0)-)$'''''' ' !"#$%&#'()'1$23-#'( -'*+,'

              
 
 

Suppression de la protection en tant que Ç construc tion ˆ conserver È des dŽpendances de la Villa 

Dans le cadre de la rŽnovation de la Villa Trotyann e, menŽe par la commune de Mondorf-les-Bains en 
collaboration avec lÕINPA, seule lÕancienne maison dÕhabitation sera conservŽe. Les dŽpendances 
seront dŽmolies et reconstruites avec un lŽger agra ndissement, pour permettre lÕimplantation dÕun 
cafŽ-brasserie avec espaces dÕexposition, de rŽunio ns, de lecture, etc. Les parties ˆ dŽmolir, de 
gabarits et nature diffŽrentes, ne prŽsentent aucun e valeur architecturale. 
 
Photos des dŽpendances ˆ dŽmolir              

     
 
Extrait du PAG en vigueur                       Ext rait du projet de PAG 
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Adaptation des protections communales des dŽpendanc es de lÕancien h™tel Grand Chef 

Dans le cadre des travaux dÕamŽnagement du site, su ite au PAP approuvŽ, une dŽpendance sans valeur 
architecturale, accolŽe ˆ lÕarri•re des constructio ns, a ŽtŽ dŽmolie en accord avec lÕINPA.  

Cependant, la construction reliant le b‰timent prin cipal aux dŽpendances Est est conservŽe dans le 
projet. Elle permet de maintenir un ensemble en L e t crŽŽe une transition de plus faible hauteur entre  
les b‰timents existants. De plus, en fa•ade avant e lle prŽsente des moulures et encadrements en pierre  
de taille mŽritant une protection communale. 

Photo de la dŽpendance ˆ protŽger (2008)                             

 
 
Extrait du PAG en vigueur           Extrait du proj et de PAG 

              
 

Suppression de lÕinscription des biotopes et habita ts protŽgŽs au nord du site 

LÕindication des biotopes et habitats dŽtruits dans  le cadre de lÕamŽnagement du site est supprimŽe. 
Ceux prŽsents en partie sud sont maintenus pour ass urer leur conservation ou compensation dans le 
cadre de la loi concernant la protection de la natu re et des ressources naturelles. 
Orthophoto 2024 (Geoportail) 
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Extrait du PAG en vigueur                 

 
 

Extrait du projet de PAG   

 
 
 

3. SchŽma directeur 
 
Sans objet
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PARTIE 2. PROJET DE MODIFICATION DU PAG 
 

La prŽsente demande de modification ponctuelle port e sur la partie graphique du PAG. 
 
 

1. Partie Žcrite 
 
La partie Žcrite nÕest pas modifiŽe. 
 
 
 

2. Partie graphique 
 
 
La partie graphique du projet de PAG ponctuellement  modifiŽe est composŽe des deux plans suivants : 

¥! PG 0 : Plan dÕensemble (extrait)   ƒchelle 1/10.000  
       Format A4 

 
¥! PG 1 : Plan par localitŽ (extrait)   ƒchelle 1/2.50 0                 

       Format A3 
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Zone verte

LŽgende
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Refonte compl•te du PAG Commune de

Avis de la commission d'amŽnagement
Mise ˆ jour du PAG LocalitŽ de Vote du conseil communal

Lieu-dit
Modification du PAG x Surface brute 1,19 ha Approbation ministe5rielle

Organisation territoriale de la commune La prŽsente fiche concerne :

RŽgion Est Commune de Mondorf-les-Bains Surface du territoire 1,19 ha
LocalitŽ de Mondorf-les-Bains Nombre d'habitants inconnu hab.

CDA x Quartier de Am Park Nombre d'emplois inconnu empl.

Membre du parc naturel

Remarques Žventuelles DonnŽes concernant le nombre d'habitants et d'emplois non disponibles.

Potentiels de d! veloppement urbain (estimation)

Hypoth•ses de calcul
Surface brute moyenne par logement 100,00 m2

Nombre moyen de personnes par logement 2,5 hab.
Surface brute moyenne par emploi en zone d'activitŽs - m2

Surface brute moyenne par emploi en zone mixte et zone d'habitation - m2

situation 
existante 

[hab] 

potentiel 
[habt] 

croissance.
potentielle 

[%]

situation 
existante 

[empl]

potentiel 
[empl]

croissance 
potentielle 

[%]

dans les "quartiers existants" [QE] - - - - - -

dans les "nouveaux quartiers" [NQ]
zones d'habitation - - -

zones mixtes - 225 - -

zones d'activitŽs - - -

zones de b‰timents - -
et d'Žquipements publics

autres - -

TOTAL [NQ] 0 225 - 0 - -

TOTAL [NQ] + [QE] 0 225 - 0 - -

Phasage

Zone d'am. 
diffŽrŽ

Zone 
d'am. 
diffŽrŽ

Zone 
d'am. 
diffŽrŽ

- - -

Zones protŽgŽes

Surfaces totales des secteurs protŽgŽs d'intŽr•t communal EC - ha Nombre d'immeubles ˆ protŽger 4 u.
Surfaces totales des secteurs protŽgŽs d'intŽr•t communal EN - ha
Surfaces totales des secteurs protŽgŽs Ç vestiges archŽologiques È - ha

-

-

0,05

1,19

MONDORF-LES-BAINS

Mondorf-les-Bains
Am Park

nombre d'habitants

surface brute [ha]

zone d'urbanisation 
prioritaire

zone d'urbanisation 
prioritaire

zone d'urbanisation 
prioritaire

Espace prioritaire d'urbanisation            X

- - -

nombre approximatif d'emplois

1,19

surface brute [ha]
nombre d'habitants 

(selon DL max.)
nombre d'emplois 
(selon CUS max.)

-

-

1,14

x  
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

 
Secrétariat - Entrée 

Administration communale de Mondorf-les-Bains 
B.P. 55 
L-5601 Mondorf-les-Bains 

Références  : D3-25-0013-PS/2.3 
Dossier  suivi  par : Pit Steinmetz 
Tél. : (+352) 247-86857 
E-mail : pit.steinmetz@mev.etat.lu 

Luxembourg, le 2 5 FEV, 2025 

Objet : Loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement (avis 2.3) 

Projet  de modification  ponctuelle  du plan  d'aménagement général  (PAG)  de la commune de 

Mondorf-les-Bains concernant  la  partie graphique  et  écrite  du  PAG  —  PAP  « Domaine  am 

Park  » 

Monsieur le Bourgmestre, 

Je  me  réfère à votre courrier  du 20  janvier  2025 par  lequel vous m'avez soumis  pour  avis un projet  de 

modification  ponctuelle  du  PAG  visant les  terrains  couverts  par le PAP  approuvé « Domaine  am Park  » 

(classement  des zones  d'habitation  2  (HAB-2) en  tant que  zone  mixte villageoise  (MIX-v) et de la zone 

de  bâtiments  et  d'équipements  publics  (BEP)  en  tant que  zone  spéciale «  Etablissement  Thermal  » 

(SPEC  —  Etablissement  Thermal), suppression du  secteur  protégé  « environnement construit » sur 

l'ensemble  du PAP et de la protection  communale  de  l'annexe  de la villa  Trotyanne,  suppression de 

l'identification  des  biotopes  protégés  détruits sur  base de  l'autorisation avec  la  référence  n°94800  & 

92684).  Je partage l'appréciation  du  collège échevinal comme  le  projet  en question  n'est  pas 

susceptible  d'engendrer  des incidences notables  sur l'environnement dans  le  sens  de la  loi modifiée  du 

22  mai  2008 relative  à l'évaluation  des incidences de  certains  plans et programmes  sur l'environnement 

(ci-après « loi modifiée  du 22  mai  2008  »). Une  analyse plus  approfondie dans  le cadre  d'un  rapport  sur 

les  incidences  environnementales n'est donc  pas  nécessaire. 

A  toutes  fins  utiles, je vous informe que l'annexe  de la Villa  Trotyanne restera, indépendamment  de 

toute  modification  ponctuelle  du  PAG,  soumise aux  dispositions de  l'article  129 de la  loi  du 25  février 

2022 relative au  patrimoine culturel. 

Finalement, je me permets de vous rappeler que conformément aux dispositions de l'article 2.7 de la 

loi modifiée du 22 mai 2008, la décision de ne pas réaliser une évaluation environnementale ainsi que 

les raisons qui auront abouti à cette conclusion devront faire l'objet d'une publicité adéquate. 

Adresse postale : 
L-2918 Luxembourg 

Tél. (+352) 247-86824 sa@mev.etat.lu 
Fax (+352) 40 04 10 www.gouvernement.lu 

www.emwelt.lu 
www.klima.lu 



 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité  

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Marianne Mousel 
Premier Conseiller de Gouvernement 

Copie : Ministère des Affaires intérieures 
Administration de la nature et des forêts 
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